
Direction des Services Départementaux   Janvier 2024 
de l’Éducation Nationale de l’Isère   
   

2/2 
 

Pièces justificatives à joindre obligatoirement pour toute demande de dérogation : 
 
Important : si les pièces obligatoires ne sont pas fournies, la demande sera examinée au motif 7 « toute autre 
situation ». Aucune pièce manquante ne sera réclamée. 
 
 

Ordre 
de 

priorité 

Motif de la demande Pièce(s) à fournir 

1 Elève en situation de handicap Décision relative à l’instruction de l’enfant de la commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) ou certificat médical prévu par l’article R.146-26 du 
code de l’action sociale et des familles (Cerfa n°15695) 
 

2 Elève bénéficiant d’une prise en charge 
médicale importante à proximité de 
l'établissement demandé 

Certificat médical établi par un médecin spécialiste sous pli 
cacheté 
 

3 Elève boursier sur critères sociaux (*) 
(voir plafond de ressources ci-dessous) 

Copie de l'avis d'imposition 2023 sur les revenus 2022 dans 
son intégralité et faisant apparaître le revenu fiscal de 
référence. En fonction de votre situation : 
- mariage ou pacs : avis d'impôt commun 
- concubinage : avis d'impôt des deux conjoints 
- parent isolé (célibataire ou divorcé): avis d'impôt du 
demandeur sur lequel l'élève doit être indiqué à charge 
fiscale 
 

4 Elève dont un frère ou une sœur est déjà 
scolarisé(e) dans l'établissement souhaité à la 
rentrée 2024 

Certificat de scolarité des enfants concernés 
(non valable si le frère ou la sœur est scolarisé en 3ème en 
2023/2024) 
 

5 Elève dont le domicile est situé en limite de 
secteur et proche de l'établissement souhaité  

Justificatif de domicile de moins de 3 mois (attestation 
d’assurance habitation principale) 
Plan (carte, mappy, google) indiquant d'une croix le domicile, 
l'établissement de secteur et l'établissement demandé et la 
distance en kilomètres 
 

6 Elève devant suivre un parcours scolaire 
particulier : 

 classe à horaire aménagé (CHA) 
 sections sportives scolaires 

 
 
Elève admis après avis de la commission 
 

7 Toute autre situation Justificatif à votre convenance 

 
 

(*) Plafond de ressources applicables pour l'évaluation du critère « boursier » 
 
 

Nombre d'enfants à charge Plafond annuel (€) 
1 16 885 

2 20 781 

3 24 677 

4 28 573 

5 32 471 

6 36 367 

7 40 263 

8 enfants ou plus 44 160 


